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PROCES VERBAL DU COMITE DIRECTEUR 
DE LA LIGUE NORD/PAS DE CALAIS 

DE BASKET-BALL 
qui s’est tenu le mardi 16 janvier 2018 à Phalempin à 18h 

 
 
 

 
Présents : Mmes COESTIER E. - DANEL O. - HEMBERT S. - LEIGNEL M. - NONNON M. - 

RUWET L. 
MM. CATTELLE A. - CREPIN M. - DANNEL B. - DENEUX J. - DERUWEZ O.  

DEVOS C. - JORE P. - LY SIN CHENG JM. - MARTINACHE JJ. - MERLIOT P. - 
MEURISSE J. - NYS P. - PROVOTAL C. - SAMAILLE J.P. - VANHAMME B. - 
VERKINDT B. 

 
Excusés : MM. DESMIS D. – LEROY B. – TARTARE JM. 
 
Absente : Mme FERAMUS S. 
 
Invités : MM. D’HALLUIN O. - DORMIEU M. - FRYDRYSZAK F. – WINNICKI J. 

 
PRESIDENCE – P. MERLIOT 
 
Paul MERLIOT accueille les élus pour ce premier comité directeur de l’année 2018 et leur renouvelle 
ses vœux. 
 
Il demande aux élus de respecter une minute de silence à la mémoire de Fréderic FORTE, de Francis 
VERHAEGHE, membre du Conseil d’Honneur de la Ligue et de Monique DUBOIS, trésorière du club du 
Cateau, qui nous ont quittés ces derniers jours. 
 
Il remercie les élus et les nombreuses personnes qui lui ont adressé des témoignages de sympathie 
suite à l’opération qu’il a subie au mois de décembre. 
Il remercie également les élus qui l’ont représenté pendant sa convalescence. 
 
Il revient ensuite sur ses activités depuis le Bureau du 12 décembre 2017 : 
 
- Le 15/12 : Il a participé au Bureau Fédéral à Paris 
 
- Le 12/01 : Il a participé au Bureau Fédéral à Paris 
 

. Nomination d’Alain CONTENSOUX au poste de DTN et Directeur Général de la FFBB. 

. Nomination de Pascal GOUDAIL au poste de Directeur Financier de la FFBB. 

. Mise en place du programme FFBB2024- Club 2.0. Les priorités sont :   
 

- Le Basket 3X3 : . Continuer à augmenter le nombre de tournois 
. Organiser une compétition de clubs 3x3 

- Le Basket Santé  
 
- Le Club 2.0 :  le club est un lieu de vie, un centre de ressources avec 3  

cadres d’activité (5x5,  3x3, le vivre ensemble)  
   

- Les autres pratiques : 
. Basket Entreprise 
. Basket Inclusion « Baskin » 
. Basket Loisir 
. Basket Infra (sur les terrains en extérieur) 
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. Trophée Coupe de France : chaque secteur (Nord/Pas de Calais et 
Picardie) continuera à qualifier une équipe la saison prochaine 

. Réunion des responsables de commissions sportives des nouvelles Ligues 
le 17 février 2018 au siège de la FFBB. 

. NM1 : 2 poules de 14 équipes à partir de la saison prochaine. 8 montées 
de NM2, 2 Wild-Cards. 

. La date de transfert des dossiers de discipline des Comités vers les Ligues 
sera fixée prochainement par la FFBB. 

. Discipline : si une association a une dette envers un organisme fédéral, il y 
aura possibilité d’ouverture d’un dossier de discipline. 

. Réflexion en cours sur la suppression des couleurs de licence. 
 
Paul MERLIOT informe les élus que Benjamin BERKANI fera partie du staff technique de l’Equipe de 
France U17 masculine qui disputera le championnat du monde en Argentine du 30 juin au 8 juillet 2018. 
 
La Ligue accueillera très certainement l’organisation de la finale de la Coupe de France Entreprise qui 
se déroulera du 28 au 30 avril 2018. Chaque Ligue doit proposer une équipe de 5x5, une équipe 3x3 et 
une équipe 3X3 mixte. 
 
Paul MERLIOT aborde les prochaines élections au CROS Hauts-de-France. Il informe que Jean 
MEURISSE est candidat sur la liste de Monsieur MELIN et que David ATTAR, Président de la Ligue de 
Picardie, est candidat sur la liste de Monsieur FAUQUET. 
 
Il rappelle que l’Assemblée Générale Extraordinaire de la Ligue Nord/Pas-de-Calais aura lieu le 20 
janvier 2018 à 9h30 au CREPS de Wattignies. L’ordre du jour comportera la validation du traité de 
fusion. A l’issue de l’AG, une réunion sera organisée avec les présidents de clubs de CF et PN 
concernant la charte d’engagement et le statut CF/PN. 
 
Paul MERLIOT informe que l’Assemblée Générale du 23 juin 2018 comportera un vote électronique 
avec télécommande pour l’élection du Comité Directeur. 
Il propose les noms de René HOCQUET et de Nicole LAGACHE pour intégrer la commission électorale. 
Proposition adoptée à l’unanimité. 
Ces 2 candidatures seront proposées pour validation par les clubs lors de l’AGE du 20/01/2018. 
 
SECRETARIAT GENERAL – O. DERUWEZ 
 
Olivier DERUWEZ demande aux élus s’ils ont des remarques à formuler sur le PV du Comité Directeur 
du 16/10/2017 et le PV des Bureaux Directeur du 14/11/2017 et du 12/12/2017. 
Les élus n’ayant pas de remarque à formuler, le PV du Comité Directeur du 16/102017 et le PV 
des Bureaux Directeur du 14/11/2017 et du 12/12/2017 sont adoptés à l’unanimité. 
 
Olivier DERUWEZ annonce qu’il finalise actuellement la rédaction du Plan de Développement Territorial 
de la future Ligue Hauts-de-France. Il remercie les élus qui l’ont aidé pour la rédaction de la description 
des actions. La FFBB a reporté la date de dépôt des dossiers à une date qui sera fixée lors du prochain 
comité directeur fédéral. 
 
Il annonce également qu’il est en attente de la disponibilité des dossiers en ligne pour transmettre les 
demandes de subvention au Conseil Régional pour l’achat des deux véhicules 9 places et l’organisation 
de la rencontre France/Roumanie. 
 
Olivier DERUWEZ présente une nouvelle proposition de logo de la future Ligue Hauts-de-France qui 
tient compte des remarques faites lors de la précédente réunion. Olivier DERUWEZ remercie la société 
AWAK qui a réalisé le logo. 
Les élus valident la proposition à l’unanimité. Ce logo sera proposé pour validation à la Ligue de 
Picardie. Une fois validée, il sera présenté aux clubs lors de l’Assemblée Générale du 23 juin 
2018. 
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Olivier DERUWEZ rappelle qu’une réunion de présentation de l’association Colosse aux pieds d’argile 
aura lieu le 30 janvier à 18h30 à l’Espace Basket 59/62 de Phalempin Cette association propose de 
sensibiliser les dirigeants des clubs aux problématiques d’abus sexuels dans le monde du sport et 
d’accompagner les victimes. 
 
COMMISSION SPORTIVE – J. DENEUX 
 
 
 
 
 
 

CONTRÔLE MEMBRES PRESENTS NON DECLARES DANS LE STAFF 

     EN FEMININS 

COB CALAIS U17F 17/12/17 HERMANT P. Pénalité 30 € 

COB CALAIS U13F 
09/12/17 GUILBERT L. 

Pénalité 60 € 
17/12/17 TRIPLET E. 

ASOB CARVINOIS U15F 

25/11/17 

HOROSZKO S. Pénalité 120 € 
04/12/17 

09/12/17 

17/12/17 

CONDETTOISE AMICALE U13F 

18/11/17 

BESNIER J. Pénalité 90 € 03/12/17 

17/12/17 

US MAUBEUGE R2SEF 09/12/17 DESCHRYVER W. Pénalité 30 € 

EN MASCULINS 

AB BOULOGNE U17M 
02/12/17 PIHEN C. 

Pénalité 60 € 
09/12/17 BOURDON J. 

O GRANDE SYNTHE R3SEM 
02/12/17 

MANIER V. Pénalité 60 € 
09/12/17 

BCM GRAVELINES GF U15M 09/12/17 HANNEQUIN R. Pénalité 30 € 

US RONCQ U20M 09/12/17 BAERT M. Pénalité 30 € 

US RONCQ R1SEM 03/12/17 VANLERBERCHE J. Pénalité 200 € 

AO ST MARTIN AU LAERT R2SEM 09/12/17 DUCLOY C. Pénalité 30 € 

TOURCOING JG R3SEM 10/12/17 LUBIENSKI S. Pénalité 30 € 

UNION DECHY SIN BASKET U15M 

25/11/17 

LAI P. Pénalité 90 € 02/12/17 

17/12/17 
 
 
* Mail du CO TRITH le 15/12 informant que l’entraineur déclaré pour leur équipe R1SEF, VERRYSER 
V., sera absent pour cause de formation à BOURGES organisé par la FFBB et a été remplacé par 
KVASNIKA I., non déclaré dans le staff technique. 
Décision : absence acceptée 
 
RAPPEL :  Certains clubs peuvent se retrouver sanctionnés car les entraineurs bien que 

règulièrement diplômés et revalidés ne sont pas déclarés dans la feuille initiale du 
club. 

  
 
 

STATUT REGIONAL DE L’ENTRAÎNEUR : LISTE DES SANCTIONS POUR ENTRAÎNEURS AYANT OFFICIE 
SUR LES RENCONTRES SANS ÊTRE DIPLÔMES OU INSCRITS DANS LE STAFF TECHNIQUE 
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DOSSIER CRS 29 – 2017 / 2018 
Championnat Régional U13 Masculins Poule A  
USO BRUAY LA BUISSIERE / DENAIN ASCVPH 
Du 09 Décembre 2017 
Participation d’un joueur non qualifié pour le niveau.  


 Après vérification de la feuille, FOULON E. licence n°BC089551 a participé à la rencontre, 
 Attendu qu’un joueur né en 2008 ne peut être surclassé pour joueur en U13 REGION, 
 Rencontre perdue par pénalité pour l’USO BRUAY LA BUISSIERE, 
 Pénalité de 34 € pour rencontre perdue par pénalité à la charge de l’USO BRUAY LA 

BUISSIERE 
 
DOSSIER CRS 30 – 2017 / 2018 
Championnat Régional U20 Masculins Poule Promotion I 
GRICOURT BASKET / TOURCOING JG 
Du 17 Décembre 2017 
Forfait de TOURCOING JG 
 
 Mail le 16/12/17 de TOURCOING JG informant leur forfait, 
 Attendu que les arbitres se sont déplacés, 
 La totalité des frais d’arbitrage de la rencontre Retour à rembourser à GRICOURT à savoir 

100,96 € à la charge de TOURCOING JG, 
 Les frais de déplacement de la rencontre Aller à rembourser à GRICOURT à savoir 124 km x 1 € 

= 124 € à la charge de TOURCOING JG, 
 Pénalité financière de 30 € pour rencontre perdue par forfait à la charge de TOURCOING JG 
 
DOSSIER CRS 31 – 2017 / 2018 
Championnat Régional U20 Masculins Promotion 2ème phase Poule Excellence B 
LOON PLAGE AS / STEENWERCK BC 
Du 07 Janvier 2018 
Forfait de STEENWERCK BC 
 
 Mail le 06/01/18 de STEENWERCK BC informant leur forfait, 
 Attendu que les arbitres ne se sont pas déplacés, 
 Pénalité financière de 30 € pour rencontre perdue par forfait à la charge de STEENWERCK 
 La rencontre RETOUR aura lieu à LOON PLAGE le 25 Février 2018 à 14h00 
 
 
 
 
 
CHAMPIONNAT U13F 
 
Le 16/12/2017 
WASQUEHAL FEM. / SO ARMENTIEROIS : aucun motif au dos de la feuille. 
Décision : Application d’un sursis exceptionnel à l’amende prévue dans les dispositions financières.  
Toute récidive en cours de saison entraîne l’annulation du sursis et le paiement de l’amende. 
 
CHAMPIONNAT R3SEF 
 
Le 17/12/2017 
HELLEMMES LILLE BFC / BC MARCK : motif au dos de la feuille : ordinateur e-marque inaccessible. 
Décision : Application d’un sursis exceptionnel à l’amende prévue dans les dispositions financières.  
Toute récidive en cours de saison entraîne l’annulation du sursis et le paiement de l’amende 
 

DOSSIERS SPORTIFS 

NON UTILISATION DE L’E MARQUE  
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DROIT D’EVOCATION DE L’ES HENIN BEAUMONT 
 
Par Mail ; le Président de l’ES HENIN BEAUMONT demande une nouvelle évocation de la sanction qui 
frappe le club au plan du statut de l’entraîneur.  
Le club joint à sa demande le mail reçu du responsable de la commission technique de la Ligue qui 
assurait qu’une année de sursis était accordée aux clubs montants. 
Or cette disposition ne s’applique pas à la Pré – nationale régie par les règles fédérales. 
Après débat, le Bureau décide que le club, bien qu’entièrement responsable du respect des règles 
fédérales en vigueur, a pu être induit en erreur par un mail erroné émanant d’une commission régionale. 
Il décide d’annuler la sanction financière pour la non-conformité de l’entraîneur en début de 
saison. 
 
 

 
 
 
 
Ce document est complété par des documents présentés sous forme de tableau, en PDF, qui 
permettront aux clubs de projeter les projets de championnats pour les trois saisons futures. Ces 
tableaux sont susceptibles de modification par le futur CD des Hauts de France. 
 

EVOLUTION DES REGLEMENTS DES CHAMPIONNATS  
FEMININS et MASCULINS des HAUTS DE FRANCE 2018/2019 

Réunion des commissions sportives du 12 décembre 2017 
Validation du Comité Directeur du 16 janvier 2018. 

 
U13 MASCULINS 
 
1ère phase 
4 poules de 6 avec 18 équipes du NPDC et 6 équipes de la Picardie. 
 
Conséquences : 18 places disponibles pour le NPDC dont deux équipes en accession. 
 
2ème phase 
2 poules ELITE avec les 3 premiers de chaque poule de la 1ère phase 
2 poules EXCELLENCE avec les 3 derniers de chaque poule de la 1ère phase 
 
Fin de Saison : Un titre de Champion Régional ELITE et un titre de Champion Régional 

EXCELLENCE. Les titres sont attribués par un Tournoi final réunissant les deux 
équipes classées 1 et 2 dans chaque poule. 

 
6 descentes en Département : 3 équipes de chaque poule. 6 montées : une par Département, 2 pour le  
Nord. La première place libérée sera accordée à une équipe montante du Pas de Calais puis aux 
rachats dans l’ordre des classements. 
 
U15 et U17 MASCULINS 
 
Création d’une poule ELITE de 12 équipes 
Destinée à remplacer la poule « inter régions », cette division ELITE sera composée de 12 équipes, 
initialement par 8 équipes du NPDC et 4 de la Picardie. 
 
2 poules de 6 ou Poule unique de 12 
Participation réservée aux meilleurs des classements de la saison précédente (participation possible 
pour les équipes réserves des équipes qui évoluent en Championnat de France avec les conditions 
d’âge pour jouer dans deux équipes) 
 
 

 LE FUTUR DE NOS CHAMPIONNATS HAUTS DE FRANCE  
Validation par le Comité Directeur 59/62 du 16 janvier 2018. 
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Si deux phases  
 
1ère phase 
2 poules de 6 
 
2ème phase 
1 poule TITRE avec les 3 premiers de chaque poule de la 1ère phase 
1 poule DESCENTE avec les 3 derniers de chaque poule de la 1ère phase 
 
Fin de saison :  2 descentes en Championnat EXCELLENCE 
 
Championnat EXCELLENCE  
 
24 équipes avec 18 équipes du NPDC et 6 équipes de la Picardie : participation possible des équipes B 
des équipes du Championnat de France ou de la division ELITE si elles se sont qualifiées sportivement 
et respect des conditions d’âge pour tous ceux qui jouent dans les deux équipes. 
 
1ère phase 
4 poules de 6 
 
2ème phase 
2 poules TITRE avec les trois premiers de chaque poule de la 1ère phase : les premiers montent en 
ELITE. 
2 poules DESCENTE avec les trois derniers de chaque poule de la 1ère phase 
 
Fin de saison : 2 montées en ELITE et 6 descentes en Département 
 
U20 MASCULINS : pas ou peu de changements 
 
ELITE 
24 équipes dont les deux champions U17 des deux Ligues. 
 
CHAMPIONNAT REGIONAL géré par la Ligue avec règles de la Ligue et arbitrage régional 
2 poules de 12 
Fin de saison : 3 montées en R3 
Jusque 8 descentes possibles en fonction des montées 
 
EXCELLENCE et PROMOTION 
72 équipes dont les équipes du secteur picard 
 
CHAMPIONNAT INTER DEPARTEMENTAL géré par la Ligue avec participation des départements en 
arbitrage de proximité et amendes pour les forfaits et toutes pénalités des règlements du département 
d’origine. 
 
Discipline gérée par la Ligue 
 
1ère phase 
12 poules de 6 
 
2ème phase 
 
EXCELLENCE 
3 poules de 8 
Fin de saison : Titre et 6 montées en ELITE 
 
PROMOTION 
9 poules de 6 et possibilité de faire des poules de 8 
Fin de saison : Titre et 2 montées en ELITE 
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EN FEMININS 
 
En fonction des inscriptions des équipes, les Championnats resteront identiques à ceux de cette saison, 
avec une participation possible d’équipes picardes. 
 
GESTION des CHAMPIONNATS  
 
La répartition de gestion des Championnats se fera entre Nathalie et Sandra de la façon suivante : 
 - Nathalie : U13, U15, U17, U20 (hors ELITE), filles et garçons, 
 - Sandra : Championnats Seniors masculins et féminins et U20 ELITE avec la gestion  

des coupes 
 
CHAMPIONNATS SENIORS 
 
MASCULINS 
 

1- Mise en place du Championnat R3 « HAUTS DE France » avec quatre poules de 14 (56) 
réparties entre 11 équipes issues du Championnat picard et 45 équipes issues du Championnat 
59/62. 

2- En fin de saison 18/19 : 6 montées en R2 Hauts de France, 16 descentes en départements (sous 
réserve) laissant la place à 15 accessions : NORD 6, PDC 3, U20 3, OISE 2, AISNE 1, SOMME 
1 

3- ATTENTION :  l’accueil des équipes picardes entraine, en R3, 3 descentes  
supplémentaires en département : 15 au lieu de 12. Un barrage sera 
organisé entre les 9èmes des poules. 

 
FEMININS 
 

1- Mise en place des Championnats féminins en 4 poules de 8 (32) 
2- Avec 9 équipes issues du Championnat picard et 23 équipes issues du Championnat 59/62. 
3- Ce Championnat se déroulera en deux phases. Deux poules TITRE constituées par les quatre 

premiers de chaque poule et deux poules descentes constituées par les quatre derniers des 
poules de première phase 

4- Les rencontres jouées ne sont pas rejouées. La deuxième phase ne comporte donc que 8 
rencontres. Les premiers de chaque poule TITRE se rencontreront pour disputer le titre de 
champion régional R3. 

5- ATTENTION :  l’accueil des équipes picardes entraine, en R3, 1 descente supplémentaire  
en département : 8 au lieu de 7 soit les 4 derniers de chaque division de 
R3. 

6- En fin de saison 18/19 : 5 montées en R2 Hauts de France, 10 descentes en départements (sous 
réserve) remplacées par NORD 4, PDC 2, U20 1, OISE 1, AISNE 1, SOMME 1. 

 
LES COUPES 
 

1- LA COUPE TERRITORIALE QUALIFICATIVE AU TROPHEE « COUPE DE France » 
 
Les secteurs NPDC et PICARDIE continuent à bénéficier chacun d’un qualifié et organisent leur 
propre compétition pour la prochaine saison. 

 
2- LA COUPE LEROUX ET LA COUPE DELCAMBRE 

 
Le secteur Picard n’organise plus de coupes et TOUTES les équipes « Seniors » régionales 
disputent la coupe DELCAMBRE et la coupe LEROUX 

 
NB  Une étude plus précise des faisabilités sera faite à partir du premier calendrier fédéral 

prévisionnel pour savoir si les équipes U20 « ELITE » pourront continuer à être associées à ces 
compétitions. 
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STATUT DES ENTRAINEURS 
 
Comme ce fut le cas pour les clubs du Nord Pas de Calais, le statut de l’entraineur s’appliquera  
progressivement sauf pour les Championnats R1 qui respectent les contraintes fédérales.  
Tout club issu des Championnats de PICARDIE devra respecter les obligations issues du règlement de  
la Ligue Picarde. Si aucune contrainte en cette saison, chaque équipe issue du secteur picard devra  
avoir :  
 

1- En première saison, un entraineur animateur diplômé ou inscrit en formation d’animateur et 
passant effectivement les épreuves. 

2- En seconde saison ou en R2, un entraineur initiateur diplômé ou inscrit en formation d’initiateur et 
passant effectivement les épreuves. 

3- En troisième saison, un entraineur du niveau 3 diplômé ou inscrit en formation du niveau 3 et 
passant effectivement les épreuves. 

4- En quatrième saison application du statut à points. 
 
PLAN CITOYEN : 3x3 – S. HEMBERT et JM. LY SIN CHENG 
 
Sophie HEMBERT informe les élus qu’elle a rencontré les dirigeants du COB Calais le 10 janvier. La 
salle est réservée pour l’organisation d’un tournoi 3x3 le 24 février de 9h à 17h pour les catégories U11, 
U13, U15 et 18+. 
Le matin il y aura les matchs de poule et l’après-midi les matchs de classement. Une invitation au match 
de LF2 du soir sera offerte à chaque participant. 
 
Jean-Michel LY SIN CHENG signale qu’il a eu l’accord du président de Dechy/Sin le Noble pour 
l’organisation du second tournoi 3x3 dont la date reste à confirmer. 
Il a eu des contacts avec les responsables de Hoops Factory pour l’organisation d’un tournoi à 
destination des joueurs de niveau national. 
 
COMMISSION TECHNIQUE – C. DEVOS 
 
Intervention d’Olivier D’HALLUIN 
Olivier D’HALLUIN informe les élus que le Tournoi Inter-Comités des Hauts-de-France a eu lieu les 4, 5 
et 6 janvier 2018. Il remercie le CD59 et le club de Loon-Plage pour la bonne organisation. Les deux 
équipes masculines et féminines du CD59 sont qualifiées pour le TIC à Aulnoye-Aymeries (deux jours 
de camp du 26 au 28 février matin + tournoi du 28 février après-midi au 2 mars). 
 
Il ajoute que la formation du BP Basket a bien démarré. La convention financière devrait être envoyée 
par le CREPS en fin de semaine. 
 
Les derniers rattrapages de revalidation de diplôme d’entraîneur ont été réalisés courant janvier. A noter 
la participation d’entraîneurs picards. 
 
Intervention de Fabien FRYDRYSZAK 
Fabien FRYDRYSZAK ajoute que la formule du TIC Hauts-de-France est vraiment intéressante dans 
l’optique de la détection. 
 
CRO – JM. TARTARE 
 
Jean-Michel TARTARE étant excusé, c’est Orlane DANEL qui présente le CRO-NEWS n°2 et le compte-
rendu de la dernière réunion de la CRO (voir annexes). 
 
COMMISSION DE DISCIPLINE – B. VERKINDT 
 
Bernard VERKINDT informe que la commission de discipline vient de se réunir et qu’elle a traité trois 
dossiers. 
Il ajoute qu’à ce jour, la commission a ouvert 6 dossiers pour 3ème faute technique et 22 dossiers au total. 
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COMMISSION COMMUNICATION – C. PROVOTAL 
 
Christian PROVOTAL informe les élus que les documents de demande de récompenses ont été 
envoyés aux clubs. 
 
PLAN CITOYEN : BASKET SANTE – M. NONNON 
 
Martine NONNON annonce que le site internet a été mis à jour. 
 
Elle a participé à une réunion à la FFBB le 8 janvier. Une réunion est prévue à la Ligue le 25 janvier. 
La commission continue à contacter les mutuelles pour recenser les possibilités de prise en charge des 
licences Basket Santé. 
 
PLAN CITOYEN : CHALLENGE PENITENTIAIRE – J. MEURISSE 
 
Jean MEURISSE annonce qu’il prépare actuellement une rencontre qui se déroulera au centre 
pénitentiaire d’Annœullin à la fin du mois. 
Le lancement de l’initiation/animation pour les détenues féminines du centre pénitentiaire de Sequedin 
devrait débuter prochainement. 
A Dunkerque, une animation est régulièrement réalisée par Christian CLEANTE 
 
Jean MEURISSE ajoute que suite à la demande de l’administration pénitentiaire, deux stages seront 
organisés les 21 et 22 mars sur le thème « comment approcher la citoyenneté par le sport dans les 
milieux pénitentiaires ». Quarante animateurs pénitentiaires seront formés sur deux journées au CREPS 
de Wattignies. 
 
PLAN CITOYEN : SOLIDARITE – L. RUWET 
 
Loredana RUWET présente un bilan des deux actions Téléthon et Ludopital (voir annexes). 
 
BASKET LOISIR – M. CREPIN 
 
Matthieu CREPIN présent un bilan de l’organisation de 2ème Open Loisirs qui s’est déroulé à 
Longuenesse le 7 janvier 2018 avec la participation de 10 équipes. 
Il tient à remercier les clubs de Longuenesse et de Wizernes et leurs bénévoles pour leur accueil 
chaleureux et leur travail lors de cet Open Il remercie également Johan et Quentin pour leur aide au 
niveau de l’arbitrage, et enfin Christelle et Sandra pour leur aide au niveau de la Ligue. 
 
Il ajoute qu’un Open est en préparation et qu’il devrait se dérouler au Palacium le 28 avril 2018. 
 
COMMISSION EVENEMENTS – M. LEIGNEL et JP. SAMAILLE 
 
Monique LEIGNEL signale que la commission travaille actuellement sur l’organisation du TIC de Zone 
qui se déroulera à Aulnoye-Aymeries du 28 février au 02 mars. 
 
PLAN CITOYEN : FEMINISATION – E. COESTIER 
 
Elizabeth COESTIER signale que la commission va se réunir le 20 janvier 2018. 

 
COMPTE COMMUN ESPACE BASKET 59/62 – P. NYS 
 
Pierre NYS donne les informations concernant le solde du compte : 
Recettes : 60 000 € 
Dépenses : 48 632,44 € 
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PLAN CITOYEN : INCIVILITES – B. LEROY 
 
En l’absence de Bertrand LEROY, Olivier DERUWEZ présente la proposition de Challenge de lutte 
contre les incivilités imaginée par la commission et transmise par Bertrand LEROY (voir annexes). 
 
DIRECTEUR TERRITORIAL – M. DORMIEU 
 
Michel DORMIEU rappelle qu’il est important que nous ayons le quorum afin que les délibérations de 
l’assemblée générale extraordinaire de ce samedi 20 janvier puissent être valables. 
 
Il travaille actuellement sur l’organisation administrative de la future Ligue des Hauts-de-France. 
 
TRESORERIE – B. VANHAMME 
 
Bertrand VANHAMME présente le bilan et le compte de résultat, situation intermédiaire arrêtée au 
31/10/2017, qui est à la disposition des clubs dans le cadre de la fusion des Ligues Nord Pas de Calais 
et Picardie. 
 
Il présente également l’état des comptes à ce jour. 
 
Il a reçu : 

- 17 720 € de la part de la FFBB pour l’aide au Pôle Espoir  
 
Il a payé : 

- 1 051 € à la SACEM (match France/Roumanie) 
- 2 210 € à la MAIF (assurance des véhicules) 
- 142 325 € à la FFBB (licences) 
- 23 695 € au CREPS (pré-rentrée et 1er trimestre) 

 
Péréquation 2017/2018 : 

- 3 clubs n’ont pas payé le 1er prélèvement. 
- 3 clubs n’ont pas payé le 2ème prélèvement 
- 6 clubs n’ont pas payé le 3ème prélèvement. 
- 9 clubs n’ont pas payé le 4ème prélèvement. 

 
CONSEIL D’HONNEUR – J. WINNICKI 
 
Joseph WINNICKI rappelle le décès de Francis VERAEGHE et remercie les élus de l’avoir invité. Il redit 
son plaisir d’assister aux réunions du Comité Directeur de la Ligue. 
 
PRESIDENCE DU CD59 – A. CATTELLE 
 
Alain CATTELLE remercie le club de Loon-Plage et ses 53 bénévoles qui ont œuvré pendant le TIC des 
Hauts-de-France. 
 
L’ordre du jour étant épuisé, 
Le Président clôture la séance 21h00. 
 
 
Le Président,       Le Secrétaire Général, 
P. MERLIOT       O. DERUWEZ 


